
 

 
Conseil d’administration du Club de Pickleball  

de Deux-Montagnes (CPDM) 
 

PROCÈS -VERBAL 
 

Date : Mardi 25 novembre 2025 
Heure : 09h30 

Lieu : 625 du Berger 
Deux-Montagnes (Québec) 

 
Sont présents : 
 
 Denis Berthelette Président 
 Robert Rocheleau Vice-président 
 Luc Bouchard Trésorier 
 Sylvie Charbonneau Directrice 
 Ghislain Guindon Secrétaire – à distance  

 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION ET PRÉSENCES 
 
Le président du conseil d’administration souhaite la bienvenue à tous et ouvre la réunion à 9h15. Ghislain 
Guindon agit à titre de secrétaire. Le président constate le quorum et déclare la réunion régulièrement et 
validement constituée. 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Après lecture de l’ordre du jour,  
Il est proposé par  Denis Berthelette 
Appuyée par  Sylvie Charbonneau 
Et unanimement résolu d’adopter l’Ordre du jour qui suit : 
 

1- AdopƟon du procès-verbal du conseil d’administraƟon du 7 novembre 2025 
2- Rencontre en ZOOM avec Brigitte Nadeau représentante de Pickleball Québec 
3- Bilan des acƟons à prendre suite à l’entreƟen avec BrigiƩe Nadeau 
4- Assurance responsabilité civile et assurance individuelle  

  



 

5- AdopƟon des Statuts & règlements et communicaƟon 
6- AdopƟon du code de conduite et communicaƟon 
7- Retour sur la séance d’essai de raqueƩe du 23 novembre 2025 
8-  Clinique du 14 décembre 2025  
9- Concours Logo / Slogan  

10- Grille d’auto évaluaƟon du niveau d’habileté du joueur 
11- Page Facebook 
12- Levée de l’assemblée 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 

RésoluƟon 2025-11-01 

Il est proposé par Denis BertheleƩe 

Appuyé par Luc Bouchard 

Et unanimement résolu d’adopter le procès-verbal de la réunion régulière du conseil d’administration du 
CPDM du 7 novembre 2025. 
 
4- RENCONTRE ZOOM AVEC BRIGITTE NADEAU DE PICKLEBALL QUÉBEC 

Les membres du CA obtiennent des informations générales sur le rôle et avantages de joindre la fédération 
québécoise de pickleball et sur les modalités pour adhérer à la Fédération. Mme Nadeau explique également 
le rôle de Pickleball Canada et des couvertures d’assurance offertes aux membres et administrateurs. 
 

5- ACTIONS À PRENDRE SUITE À L’ENTRETIEN AVEC BRIGITTE NADEAU 

Informer par courriel les membres du CPDM  sur les avantages à faire partie de la Fédération québécoise de 
pickleball et Pickleball Canada. 
 
Faire remplir le formulaire de diffusion de l’information à Pickleball Canada à tous les membres et inscrire 
les membres dans la banque de données de la Fédération québécoise de pickleball. Informer les membres 
qu’ils vont recevoir avec leur carte de membre un document indiquant Facture de 23.00$ qu’ils ne doivent 
pas tenir compte. 
 
 

6- ADOPTION DES STATUTS & RÈGLEMENTS  

RésoluƟon 2025-11-02 

Il est proposé par Ghislain Guindon 

Appuyé par Robert Rocheleau 

Et unanimement résolu d’adopter les Statuts & règlements du CPDM et d’en faire la communication 
auprès des membres par courriel.  



 

7- ADOPTION DU CODE DE CONDUITE 

RésoluƟon 2025-11-03 

Il est proposé par Luc Bouchard 

Appuyé par Sylvie Charbonneau 

Et unanimement résolu d’adopter le Code de conduite du CPDM et d’en faire la communication 
auprès des membres par courriel. 

8- SÉANCE D’ESSAI DE RAQUETTE DU 23 NOVEMBRE 2025 

Les parƟcipants indiquent avoir apprécié l’expérience et souhaite que le Club réitère avec d’autres 
séances. 

9- CLINIQUE  DU 14 DÉCEMBRE 2025 

Le CA proposera à ses membres la possibilité de parƟciper à une première clinique (enseignement et 
jeux supervisés). À ceƩe fin, une invitaƟon sera faite par courriel à l’ensemble des membres. 

10- CONCOURS LOGO & SLOGAN 

Rappel à faire que le concours Logo & Slogan se termine le 5 décembre 2025. 

11- GRILLE D’AUTO ÉVALUATION  

Une grille d’auto évaluaƟon permeƩant de mesurer le niveau d’habileté sera envoyée à chacun des 
membres du Club. 

11- PAGE FACEBOOK  

RésoluƟon 2025-11-04 

Il est proposé par Ghislain Guindon 

Appuyé par Robert Rocheleau 

Et unanimement résolu de demander à Myranda Mainville de développer et proposer au CA une page 
Facebook pour le CPDM. 
 
20- FERMETURE DE LA RÉUNION : 
Il est proposé par Robert Rocheleau 

Appuyé par Luc Bouchard 

Et unanimement résolu 

Que la présente réunion du CA est levée à 11h00. 


